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ORIENTATION  D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
N°1

Les orientations d’aménagement et de programmation 
constituent la continuité et la concrétisation du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables. L’OAP 
répond à l’objectif du PADD d’ « accueillir de nouveaux 
habitants (…) en extension (ZAC d’Orgenoy) et répondre 
ainsi aux objectifs de mixité sociale et fonctionnelle tout en 
mettant à  niveau les  équipements et services à la 
population ».
Enjeux et objectifs
- Proposer une urbanisation s’intégrant parfaitement au 

contexte paysager du site.
- Développer l’offre d’équipement communal.

Orientations programmatiques :

L’aménagement de l’ensemble du site doit permettre la 
construction de 292 logements neufs, dont un minimum de 
50% de logements locatifs sociaux. Il est attendu une diversité 
de typologie (individuels, intermédiaires et petits collectifs) et 
de taille de logements (par exemple du T1 au T5).

Le programme de réalisation de la ZAC est prévu en trois 
tranches :
- La première tranche (tranche A), au nord, en partie réalisée 
et en cours d’achèvement, prévoit la création de 100 
logements, dont 55% de logements locatifs sociaux, sur 2,8 
ha.
- Les prochaines tranches de l’opération (tranches 1B et 2) 
devront comporter au minimum 192 logements, dont 50% de 
logements locatifs sociaux sur une superficie de 5,5 hectares. 

L’aménagement de la Tranche 1A et 1B a été initié sous le 
RNU et pourra se poursuivre après l’approbation du PLU. 
L’ouverture à l’urbanisation de la Tranche 2 ne pourra, quant 
à elle,  débuter qu’au début de l’année 2024.
L’ensemble de l’opération devra respecter une densité 
minimale de 35 logements/ha.
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Situation

Le secteur objet de la présente OAP se situe à l’Est 
du hameau d’Orgenoy. Les terrains sont classés en 
zone AU1, Nj et Ne au PLU, les terrains couvrent 
une superficie d’environ 18 ha (zone AU1 Nord : 
4,6 ha / zone AU1 Sud : 10,1 ha / zone Ne : 3 ha / 
Zone Nj (jardins familiaux) : 0,4 ha). Ils 
correspondent à la ZAC d’Orgenoy Est créée en 
février 2003.

Paysage et milieu naturel

- La partie Nord en cours d’achèvement est 
bordée au nord par des terres cultivées.
- Au Sud du site se trouve des parcelles cultivées. 
- Au centre-Est se trouve un équipement sportif 
communal.
- La lisière Ouest du site est occupée par le tissu 
urbain du hameau d’Orgenoy. 

AU1

UB
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Ne

A
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Carte de synthèse des enjeux environnementaux

* Source : Etude zone humide – Astrance, Septembre 2022
** Source : SNC Orgenoy Est – Novembre 2022

100 logements Nouveau CTM

Terrains de sport 
de plein air

Jardins familiaux

Enjeux environnementaux

• Trame bleue : Zone humide 
L’inventaire des zones humides du territoire du bassin versant de l’Ecole et de la Mare aux Evées 
réalisé en 2019 par le SEMEA a révélé la présence d’une zone humide sur le secteur Est de la ZAC 
(Tranche 1B). L’étude zone humide réalisée en 2022 par le porteur de projet a permis d’en préciser la 
délimitation et la superficie (2590m²). L’aménagement de cette tranche, initié sous le régime du RNU, 
avant l’approbation du PLU, impacte 895m² de cette zone humide et en préserve 1695m². Dans ce 
cadre, la rubrique 3.3.1.0 du code de l’environnement est inférieure à 1000m². Elle n’est donc pas 
soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la loi sur l’eau. Le dossier loi sur l’eau de la ZAC 
Orgenoy a été actualisé en conséquence et doit faire l’objet d’un porter-à-connaissance au début de 
l’année 2023.
Le projet doit permettre de valoriser la zone humide ainsi préservée notamment par la mise en 
œuvre d’une alimentation en eau visant à conserver son caractère humide et de plantations 
caractéristiques permettant d’enrichir le milieu. L’objectif est également de contribuer à la qualité du 
cadre de vie du quartier en maintenant cet espace ouvert et en sensibilisant les habitants aux enjeux 
liés à sa préservation.

• Trame verte : friche arbustive
Le SRCE identifie un corridor herbacé à fonctionnalité réduite en partie sud du site ne présentant 
cependant pas un enjeu majeur pour la trame verte et bleue. La partie Sud-Ouest de la ZAC était 
occupée par un milieu de type friche herbacée au début des années 2000 qui a évolué vers un milieu 
arbustif composant un habitat de « Fourrés médio-européens sur sol fertile » (31.81) selon la 
classification CORINE Biotopes, fréquent sur les secteurs soumis à déprise agricole. Les inventaires 
menés dans le cadre de l’évaluation environnementale du PLU ainsi que dans le cadre de 
l’actualisation de l’étude d’impact de la ZAC font état d’éléments ponctuels ne constituant pas un 
enjeu de fonctionnalité des milieux environnants. L’aménagement de la tranche 2 devra permettre de 
conserver au moins 40% de cet espace à l’état naturel, au sud de l’opération. En effet, si ces types de 
milieux n’hébergent pas d’espèces végétales ou animales protégées, ces habitats participent à 
l’existence de corridors biologiques au sein de la plaine agricole. C’est pourquoi le traitement végétal 
des interfaces de l’opération avec les espaces agricoles, ainsi que des espaces verts préservés devra 
contribuer au maintien de ces supports de biodiversité, notamment par le recours à des espèces 
locales et champêtres.

• Pollution des sols :
Les terrains abritant les anciens ateliers municipaux, auparavant occupés par une blanchisserie, sont 
concernés par des problématiques de pollution des sols et font l’objet d’un secteur d’information sur 
les sols (SIS) créé par l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2021. Ces terrains situés dans le périmètre de 
la ZAC Orgenoy, ont fait l’objet en 2019 d’études de sols complémentaires afin de déterminer les 
mesures nécessaires à leur dépollution en vue d’une occupation compatible avec les usages 
résidentiels prévus.  La mise en œuvre de ces mesures de dépollution conditionne ainsi la réalisation 
de la tranche 1B de la ZAC. 
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Contribuer à la qualification de la voie par le traitement paysager le long 
de la rue de Faronville.

Organiser un réseau viaire reliant la rue de la Ferté Alais (RD 24) à 
l’impasse du stade et desservant les nouveaux îlots. 

Voie de desserte automobile et piétonne de la tranche 2, raccordant la 
tranche 1B à la rue de Faronville, doublée d’une noue paysagère.

Organiser un réseau viaire depuis la rue d’Aillon desservant les nouveaux 
îlots. 

Aménager l’entrée du village et l’intersection entre la RD 24 et la voie 
communale.

Créer une continuité de cheminements à minima piétons entre les îlots du 
Nord et du Sud de la ZAC, ainsi que vers l’école, au Sud de l’opération.

Assurer une transition paysagère avec le paysage agricole par 
l’aménagement d’une lisière de 5 mètres d’épaisseur au minimum, 
intégrant la plantation de haies champêtres en frange de l’espace agricole. 

Assurer la continuité de la liaison douce reliant le Sud d’Orgenoy au centre 
commercial de Villiers-en-Bière (carrefour de la RD24/RD607).

Transversale végétale contribuant à la desserte interne piétonne et 
automobile des ilots dans la continuité de la tranche 2.

Préservation et valorisation de la zone humide : les plantations ainsi que 
son alimentation en eau contribueront au maintien et à la diversification 
du milieu humide.

Orientations ( tracés et emplacements de principe)
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Espaces dédiés aux fonctions d’habitat (compris voiries, réseaux et 
espaces verts internes au quartier): soit environ 292 logements sur 8,3 
ha, pour une densité minimale de 35 logements/ha.

Espaces naturels dédiés à l’accueil de terrains de sport et de loisirs, de 
plein air et d’intérêt collectif.

Espaces dédiés à l’accueil d’équipements d’intérêt collectifs à définir 
selon les besoins futurs ( équipements sportifs, petite enfance, etc.)

1
2

6

7

4

5

6
8

7

7

3

Tranche 1A

Tranche 1B

Tranche 2
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ORIENTATION  D’AMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION N°2: 

Les orientations d’aménagement et de 
programmation constituent la continuité et la 
concrétisation du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables. L’OAP répond aux  
objectifs du PADD de «maitriser l’urbanisation tout 
en renforçant la mixité urbaine en accueillant de 
nouveaux habitants dans un souci d’économie de 
l’espace » et de « diversifier l’offre de logements ».

Enjeux et objectifs

- Urbaniser un site en continuité du tissu urbain 
existant.

- Intégrer l’urbanisation du secteur à son 
environnement.

- Préserver les qualités paysagères du site.

OAP n°2

Orientations programmatiques :

L’aménagement du site, dans le cadre d’une 
opération d’ensemble doit permettre la 
construction de 110 logements neufs, dont 65 
logements locatifs sociaux.
L’ouverture à l’urbanisation de la zone est possible 
dès l’approbation du PLU.

Il est attendu une diversité de typologie 
(individuels et intermédiaires) et de taille de 
logements (par exemple, du T1 au T5).
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Situation

Le secteur objet de la présente OAP se situe au 
Nord-Ouest de la commune. Les terrains sont 
classés en zone AU2 et N et couvrent une 
superficie d’environ 4,4 ha (4 ha en AU2 et 0,4 ha 
en N). Ils sont desservis par la rue de Ponthierry 
au Nord.

Paysage et milieu naturel

La partie Sud-Ouest des terrains est couverte par 
un épais boisement de bouleaux au contact 
d’une végétation arbustive plus disparate en 
bordure de la rue de Ponthierry.

La partie Est des terrains qui correspond au parc 
d’une grande propriété a un caractère plus 
paysager. Toutefois on peut noter la présence 
d’imposantes masses boisées.

A l’Ouest, au Nord et au Sud du site se trouve le 
tissu pavillonnaire déjà existant de la commune.

Au Sud, on trouve des terrains boisés situés sur la 
commune de Pringy.

AU2

UB

N

NJ
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Périmètre de l’OAP

Principe de desserte automobile: zone de 
rencontre (piétons, cycles, automobiles) limitée à 
20 km/h. 

Principe général de desserte piétonne interne : la 
voie sera accessible et calibrée pour le passage 
des véhicules prioritaires.

Créer une coulée verte du Sud au Nord du site, 
d'une épaisseur de 15 mètres minimum. Le 
stationnement sera mutualisé sous forme de 
poches perméables aux abords de la coulée verte 
et de la voie de desserte automobile.

Bandes plantées d’essences locales et variées, 
accompagnant les voies de desserte.

Espace d'accueil de l'habitat en respectant une 
variation de la hauteur allant du R+C au R+1 (soit 
2 niveaux) maximum. Le bâti sera implanté de 
manière à maximiser les apports solaires en 
favorisant les orientations Nord /Sud.

Conserver ponctuellement des masses d’arbres 
et d’arbustes existants.

Principe de noues paysagères accompagnant les 
voies alimentant un bassin de rétention des eaux 
pluviales paysager au point bas, en façade nord 
du site.

Constituer une lisière arborée le long du 
boisement, au Sud.

Constituer une lisière jardinée le long de 
l’urbanisation existante, à l’Ouest.

Orientations (tracé et emplacements de principe) :
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